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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Nappes phreatiques
Question écrite n° 50324

Texte de la question

Mme Segolene Royal attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur le
bilan hydrologique tres preoccupant et sur la degradation, ete apres ete, de l'etat des rivieres et des nappes
phreatiques dans de nombreux departements. Selon les services de l'Etat, charges de la gestion de la ressource
en eau en Poitou-Charentes eux-memes, l'ampleur des prelevements d'eau pour l'irrigation des cultures en ete a
largement contribue a cette situation qui fait peser des menaces sur l'alimentation en eau potable des
populations. Face a cette crise, la politique de l'eau ne peut se limiter a une seule gestion administrative et a des
controles, au demeurant peu efficaces, des conditions d'irrigation. Elle suppose, a court terme, l'application
immediate, et dans sa globalite, de la loi sur l'eau et de quelques dispositions de bon sens relatives au
plafonnement des surfaces irriguees ou a la diffusion de l'information technique existante sur la rationalisation,
necessaire, des apports d'eau. Pour le moyen terme, la protection de ce bien epuisable doit conduire la
collectivite nationale a poser le probleme cle de la credibilite des primes aux cultures irriguees (qui, a l'.origine,
n'avaient d'ailleurs ete introduites par la reforme de la PAC que pour couvrir les couts des investissements deja
realises). La crise de l'eau n'est finalement qu'une manifestation, parmi d'autres, de la crise du mode de
developpement agricole. Le modele generalise d'agriculture intensive et productiviste revele ici encore ses
limites. L'interet general des generations presentes comme des generations futures, commande de promouvoir
en tous domaines un autre developpement agricole et rural, plus soucieux de l'environnement, de la qualite des
produits et de l'amenagement du territoire. Un tel systeme de production durable n'admettra qu'une irrigation
d'appoint, sur les seules cultures indispensables a la securite alimentaire de l'elevage. Elle lui demande donc
quelles dispositions, dans le projet de loi d'orientation agricole, permettent de proteger durablement la ressource
en eau.
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